
Marans, le vendredi 18 janvier 2019

MOTION DES ENSEIGNANTS DU COLLÈGE MAURICE CALMEL

Les enseignants du collège Maurice Calmel, réunis en heure d’information 
syndicale le vendredi 18 janvier et soutenus par la section syndicale du snfolc17, ont 
adopté à l’unanimité des présents la motion suivante : 

Ils affirment leur opposition au projet de décret du ministre de l’Éducation nationale 
d’imposer une deuxième heure supplémentaire année aux enseignants à partir de la 
rentrée prochaine. Contrairement au prétexte fallacieux avancé d’augmenter leur pouvoir 
d’achat, le véritable but de ce projet est purement comptable :  supprimer des postes pour 
réaliser des économies. Cette proposition va à l’encontre des revendications des 
enseignants et ne tient nullement compte des réels besoins des élèves.

Les enseignants du collège Maurice Calmel demandent le retrait de ce projet, la fin 
du gel du point de l’indice et des moyens horaires et humains pour dispenser un 
enseignement de qualité et diminuer les effectifs des divisions.

Les enseignants du collège Maurice Calmel 


